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re valoir ses droits. Et pourtant, il serait
nécessaire qu'une jurisprudence s'établisse
chez nous aussi, comme aux Etats-Unis ou
dans les pays de la CEE et à la Cour de
justice de Bruxelles.

Un bon cas bien clair
La seule réponse me paraît être que les

syndicats ou les organisations professionnelles

ou féminines appuient pratiquement,

par exemple en lui trouvant un autre
emploi, la travailleuse qui aurait un bon
cas bien clair d'inégalité de salaire à défendre

devant les tribunaux. On se souvient
que l'important arrêt Loup (TF
12.10.1977) rendu sur la base de l'art. 4
ancien, avait été rendu possible par l'aide

de l'Alliance de Sociétés Féminines à la
plaignante.

La voie législative et la voie judiciaire
sont complémentaires. Toutes deux
devraient être examinées et, espérons-le,
exploitées par la Commission fédérale pour
les questions féminines, les organisations
professionnelles et féminines et les syndicats,

chacun dans son domaine, pour faire
une réalité du principe de l'égalité de salaire

pour un travail égal ou de valeur égale.
Pour cela, «l'instrument essentiel» est
l'évaluation des emplois (Recommandation

90 de l'OIT, 1975).
Perle Bugnion-Secretan

* Isabel Mahrer, docteur en droit : L'égalité de salaire
pour un travail de valeur égale », éd. SKV, CP 6390,
8023 Zurich.

Papa, si les hommes gagnent plus d'argent
que les femmes, est-ce qu'ils doivent aussi
tout payer plus cher dans les magasins

L'exemple européen
La précieuse revue Femmes d'Europe*

publie un numéro spécial de 100 pages
consacré à l'application de l'art. 1 1 9 du
Traité de Rome, dont le premier alinéa
stipule :

« Chaque Etat membre assure... l'application

du principe de l'égalité des rémunérations

entre les travailleurs masculins et
les travailleursfémininspour un même travail

».
Une Directive du 10.2.1975 précise que

le principe de l'égalité de rémunération
signifie que :

« Pour un même travail ou pour un travail

auquel est attribuée une valeur égale-
est exigée... l'élimination... de toute
discrimination fondée sur le sexe».

FE donne une analyse des bases légales,
puis des mesures prises par les 1 0 pays de la
Communauté pour la mise en œuvre de la
Directive de 1975. Deux exemples parmi
d'autres sur la question si importante de la
définition de la valeur égale : RFA (loi du
21.8.1980):

«Des travaux sont considérés comme
équivalents lorsque deuxpersonnes n 'effectuent

pas un travail identique mais que,

^"ii
Dessin de couverture de Femmes d'Europe,
15 septembre/15 novembre 1983

d'un point de vuegénéral, compte tenu de la
formation, de la responsabilité, des conditions

de travail et des efforts, il n'y a pas de
différencespertinentes entre les deux activités

».
Pays-Bas (loi du 20.3.1975) :

«La valeur du travail est évaluée au
moyen d'un système valable d'évaluation
des tâches ».

FE donne enfin un résumé de la jurisprudence

de la Cour de Bruxelles. Un seul
exemple, toujours sur la question de l'égalité

de valeur : l'Angleterre a été condamnée

dans un litige particulier parce que la
plaignante n'avait pas pu se référer à une
évaluation de sa fonction. L'Angleterre est
en train de réviser sa loi sur l'égalité des
salaires pour remédier à de semblables
lacunes.

Ce numéro spécial de FE est une vraie
« bible » pour qui veut approfondir non
seulement la question de l'égalité de
valeur, mais tous les aspects de l'égalité de
rémunération et de traitement, y compris
les mandats des autorités chargées de la
mise en œuvre. — (pbs)
* Bureau de la CEE à Genève

Proverbe oriental

Si tu es
quelque part

où il n'y a pas
d'homme,
c'est à toi
de devenir
un homme

Un postulat au Conseil national
Yvette Jaggi (soc. VD) a déposé lors de la

session de décembre un postulat, cosigné
par une quarantaine de ses collègues de
différents partis, demandant au Conseil fédéral

de se prononcersur l'opportunité de
légiférer en vue de permettre la réalisation du
principe de l'égalité des salaires versés aux
hommes et aux femmes pour un travail de
valeur égale.

D'après le développement de ce postulat,
il s'agirait essentiellement de clarifier les
trois points suivants : quels sont les critères
permettant de déterminer la valeur du tra¬

vail Quelles sont les personnes et les
organisations (on pense bien sûr aux associations

syndicales etféminines) qui sont
légitimées à agir Comment doit être réparti le
fardeau de la preuve (Au cas où la
légitimation active des organisations concernées
ne serait pas reconnue, il serait nécessaire,
affirme l'auteur du postulat, que la responsabilité

de la preuve de l'équité du traitement

incombe à l'employeur).
Ce postulat est destiné à préparer une

motion (plus contraignante) qu'Yvette Jaggi
se propose de présenter à la session de

printemps, en liaison avec l'USS. (si)
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